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1 RAPPEL DU CONTEXTE ET DE L’HISTORIQUE DE LA ZAC POLE SPORTS 

1.1 - CONTEXTE 

Le Conseil Municipal de la Ville de NIORT du 24 Juin 2005 a approuvé la 
création de la ZAC Pôle Sports et a décidé d’en confier la réalisation à 
Deux-Sèvres Aménagement dans le cadre d’une convention publique 
d’aménagement approuvée le 24 juin 2005 et signée le 12 juillet 2005. 
Cette convention porte sur une durée initiale de 6 ans prorogée par 
avenant à 10 ans puis à 15 ans, elle arrivera à échéance le 25 Juillet 2020. 
 
Le dossier de réalisation de ZAC a été approuvé le 26 janvier 2007. Un 
arrêté de Déclaration d’Utilité Publique a été pris par le Préfet en date du 
13 février 2007 pour une durée de 5 ans. Par arrêté du 9 Février 2012, le 
Préfet des Deux Sèvres en a prolongée la durée de validité de 5 années 
supplémentaires soit jusqu’au 9 Février 2017. 
 
L’opération d’aménagement est localisée à l’Est de NIORT. La Zone 
d’Activités Terre de Sport bénéficie d’une accessibilité facilitée depuis les 
axes majeurs de l’agglomération Niortaise. Grâce à son accès direct au 
centre-ville de Niort et à l’échangeur autoroutier de l’A10, qui constitue 
l’accès le plus rapide vers Niort, depuis Paris ou Bordeaux, et à sa 
proximité avec la RD 611, reliant les routes de Poitiers et La Rochelle et 
assurant le contournement Sud et Est de NIORT. 
 
Le périmètre de la ZAC Pôle Sports comprend 122 hectares, de part et 
d’autre de l’avenue de Limoges. 
 
Compte tenu de l’évolution du contexte règlementaire, la ZAE a été 
transférée à la Communauté d’Agglomération du Niortais au 1er janvier 
2017. Pour assurer de manière effective ce transfert et en définir les 
conditions une convention tripartite a été signée pour l’année 2017.  
 

Les principaux objectifs de la zone sont les suivants :  
 Répondre aux besoins de la ville de Niort en termes 

d’équipements sportifs et d’équipements culturels, 
 Susciter sur le long terme le développement d’activités sportives 

et de loisirs grand public, 
 Favoriser le développement économique, 
 Valoriser l’attractivité du territoire et l’entrée de ville, 
 Veiller à une intégration optimale de la zone dans 

l’environnement, 
 Requalifier la zone d’activités existante : améliorer son 

fonctionnement et son image, 
 S’inscrire dans une démarche environnementale et assurer 

l’intégration paysagère de qualité des équipements projetés 
(notamment en incitant de manière forte les entreprises à 
respecter un certain nombre de préconisations 
environnementales s’appliquant à l’ensemble de la ZAC).  

 
Historique 

 Dossier de création : 24 Juin 2005 

 Convention publique d’aménagement DSA : 12 Juillet 2005 

 Déclaration d’utilité publique : 13 Février 2007 

 Prorogation de la DUP : 9 Février 2012 

 Dossier de réalisation : 26 Janvier 2007 
 

ZAC Pôle Sports en chiffres 

 Surface : 122 ha 

 Surface cessible en activité : 350 000 m² 

 Surface de plancher : 130 000 m² 

 Investissement : 35,5 M€ HT 
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1.2 - CARTE D’IDENTITE DE L’OPERATION 
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1.3 - SITUATION 

 

 
Source : Google Earth 
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2 NOTE DE CONJONCTURE 

Répartition des dépenses au 31/12/2018 

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20190923-C08-09-2019-DE
Date de télétransmission : 30/09/2019
Date de réception préfecture : 30/09/2019



ZAC Pôle Sports          Deux-Sèvres Aménagement 

Compte-rendu annuel à la Collectivité 2018/2019       Page 8 sur 33 

2.1  - EXERCICE 2018 

 

Les dépenses réalisées sur l’année 2018 dans le cadre de 

l’opération Pôle Sports s’élèvent au total à 691K€ HT : 

 Etudes : 1,2 K€ HT 

 Foncier : 1 K€ HT liés à des ajustements de frais 

notariés 

 Travaux d’infrastructure et honoraires : 133 K€ HT   

o 112 K€ de démolition et mise en état des sols 

o 12 K€ HT de travaux de terrassements, voiries 

et assainissement 

o 1,2 K€ HT de frais de concessionnaires (études, 

consommations, …) 

o 7K€ HT de travaux divers 

 Honoraires : 9 K€ HT : Il s’agit des honoraires de 

Maîtrise d’œuvre, de SPS… 

 Honoraires de Maîtrise d’Ouvrage : 199 K€ HT 

conformément à la CPA et ses avenants 

 Frais divers : 54 K€ HT représentés par les frais 

d’annonce légale, impôts fonciers frais de contentieux, 

éviction des gens du voyage… 

 Frais Financiers : 295 K€ HT générés par les emprunts 

et lignes de trésorerie mobilisés dans le cadre de 

l’opération. 

 

 

Répartition des dépenses de l’année 2018 

 
 

Les recettes réalisées sur l’année 2018 dans le cadre de l’opération Pôle Sports 

s’élèvent au total à 4 827 248,95 € HT : 

 Loyers : 10 268,95 € HT relatifs à la location à la société TOLLENS avec son 

départ des locaux situés sur le terrain destiné à LEROY MERLIN 

 Cessions : 4 816 980 € HT relatifs aux ventes de terrains à LEROY MERLIN et 

ERGA 
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2.2  - EXERCICE 2019 

 

Les prévisions de dépenses 2019 s’élèvent à 526 K€ HT : 

 

 Etudes : 14 K€ HT 

o Étude de trafic de la ZAC Terre de sport confiée à EGIS. 

 Travaux : 105 K€ HT  

o 50 K€ de travaux de VRD, notamment pour le 

raccordement au réseau d’eau usée du terrain destiné à 

Fernando & Co.  

o 39 K€ de travaux d’accès voirie, notamment pour les 

projets ERGA 1 et LBHB. 

o 16 K€ de travaux concessionnaires liés notamment la 

suppression de coffrets dans le cadre d’un projet ERGA 1 

et au raccordement de la parcelle destinée à LBHB. 

 

 Honoraires : 54 K€ HT  

o 20 K€ HT liés aux études de maîtrise d’œuvre pour des 

travaux d’aménagements : extension rue Darwin, 

viabilisation terrain destiné à Marcireau et îlot Dubois 

o 5 K€ HT de frais de géomètre dans le cadre de relevés 

topographique ou de division 

o 5 K€ HT d’études de sols, notamment pour de travaux 

d’extension de la rue Darwin 

o 5 K€ HT dans le cadre de la mission d’architecte conseil 

pour les avis sur Permis de Construire 

o 15 K€ de mission d’AMO dans le cadre des travaux de 

démolition de Fraikin 

o 4 K€ d’études diverses, notamment pour les diagnostics 

avant démolition des bâtiments de Fraikin 

 

 Frais financiers : 230 K€ HT liés aux emprunts et ligne de 

trésorerie mis en place dans le cadre de l’opération.  

 

 Honoraires de Maîtrise d’Ouvrage : 61 K€ HT pour les missions de 

gestion administrative et financière, coordination et négociation 

et commercialisation 

 

 Frais divers : 56 K€ HT 

 

 Frais de commercialisation : 5 K€ HT 

 

Les prévisions de recettes 2019 s’élèvent à 1 000 K€ HT. 

 

 Commercialisation (cession à des tiers) : 910 K€ HT 

o Signature de la vente à la société BATIMAP, crédit bailleur de 

LBHB, pour un montant de 85 320 € HT 

 

o Signature de la vente à la société SODERIF pour 326 430 K€ HT. 

Un avenant à la promesse de vente initiale vient en effet 

diminuer la surface de vente à 5 238 m² afin d’adapter 

l’opération à la commercialisation du programme. 

 

o Signature de la vente avec la société Marcireau conformément 

au protocole d’accord signé en 2009, pour un montant de 

98 300 € HT 
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o Signature de la vente à la SCI Fernando & Co pour 399 910 € 

HT 

 

o Compte tenu d’une signature pour la société PLANET IMMO 

prévue en toute fin d’année 2019, les sommes issues de cette 

vente ont été inscrite sur l’année 2020.  

Par ailleurs, un avenant à la promesse de vente initiale 

pourrait être signé afin d’adapter la surface de vente au 

phasage de l’opération. 

 

 Autres produits : 90 K€ 

o Versement du solde de la participation du Conseil 

Départemental dans le cadre de l’aménagement de l’avenue 

de Limoges : 90 K€ 
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3  AVANCEMENT DE L’OPERATION 

3.1 - ETAT DES ACQUISITIONS FONCIERES 
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Accords amiables 

Les acquisitions foncières nécessaires au lancement de la première 

tranche de travaux ont toutes été réalisées à l’amiable. Cependant, pour 

certains terrains, non encore acquis au démarrage des travaux, des 

négociations plus poussées ont été menées. Elles ont permis de finaliser 

les acquisitions nécessaires aux travaux sur 2008. Pour certaines 

entreprises devant se délocaliser, des accords pour les échanges fonciers 

ont été engagés depuis 2007. 

Sur la totalité du périmètre de ZAC de 1.220.000 m² (surface issue du 

dossier de création), plus de 1.037.361 m² ont été acquis à l’amiable, soit 

82% de la superficie. Sur le solde, une partie des terrains n’ont pas pour 

objectif d’être acquis, le reste a été intégré à la procédure d’expropriation 

engagée. La nécessité d’acquérir ces parcelles fait suite à l’évolution de la 

commande de la collectivité concédante (formulée en 2009) de requalifier 

de manière plus importante l’entrée de ville et d’acquérir les biens 

immobiliers en bordure d’avenue de Limoges en vue de valoriser ce 

foncier. 

A ce jour, un dernier terrain situé 90 rue de la Grange Verrines – 517 

avenue de Limoges – 79000 NIORT et appartenant à Mr et Mme Dubois 

fait l’objet d’une négociation amiable. 

Enquête parcellaire 

Pour les terrains pour lesquels les négociations amiables n’ont pas abouti, 

une nouvelle enquête parcellaire a été engagée en 2010 en vue d’acquérir 

par voie d’expropriation les emprises encore non acquises et nécessaires 

à la poursuite de l’opération. Cette enquête (la 3ème) s’est déroulée du 27 

Janvier au 12 Février 2010 avec pour objectif d’identifier les propriétaires 

des biens immobiliers expropriés. Elle concernait 14 parcelles.  

Foncier en cours de négociation 
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Arrêté de Cessibilité 

Les parcelles identifiées section II n°10 et 15 ont fait l’objet d’accords 

amiables à l’issue de l’enquête parcellaire. 

Après actualisation des états parcellaires, notification de l’ouverture 

d’enquête, et réception des conclusions et du rapport du commissaire 

enquêteur, un arrêté de cessibilité a été sollicité sur 12 parcelles, auprès 

de Madame la Préfète par courrier du 20 Juillet 2010. 

Cet arrêté a été pris par Madame la Préfète en date du 4 Novembre 2010 

avec pour objet de rendre cessible les immeubles référencés dans l’état 

parcellaire qui a été notifié à l’ensemble des expropriés. 

Ordonnance d’expropriation 

Des accords amiables ont été formalisés sur 2 biens à l’issue de la 

notification de l’arrêté de cessibilité et avant la prise de l’ordonnance 

d’expropriation. 

Par courrier du 20 Décembre 2010, Madame la Préfète a été sollicitée afin 

que soit saisi le Juge de l’expropriation en vue d’obtenir la prise des 

ordonnances d’expropriation qui ont été rendues le 5 Avril 2011 

concernant 10 parcelles.  

C’est par cette ordonnance que la propriété des biens expropriés a été 

transférée à Deux Sèvres Aménagement. Elle a été publiée aux 

Hypothèques et notifiée aux expropriés par courrier du 2 Mai 2011. 

Par courrier du 19 Juillet 2011, la cour de cassation a été saisie afin de 

nous assurer du non pourvoi des expropriés. Celui-ci nous a été confirmé 

par certificat du 20 Juillet 2011. 

A l’issue de ce transfert de propriété, un accord de prix a été trouvé à 

l’amiable avec l’indivision Morin et un traité d’adhésion à l’ordonnance a 

été signé. 

Fixation des indemnités 

Un accord amiable sur le prix n’ayant pu être trouvé avec l’ensemble des 

expropriés le juge a été saisi en vue de faire fixer les indemnités. 

 

 Le juge de l’expropriation a été saisi initialement pour la fixation 

des indemnités relatives à deux des parcelles. Les montants fixés 

par le juge en première instance apparaissent comme étant 

largement supérieurs à l’évaluation des biens fournie par les 

services fiscaux. En effet, pour les deux biens, la différence entre 

la provision du bilan assise sur l’évaluation des domaines et le 

rendu du jugement s’élève à 1 227 K€. DSA a fait appel de la 

décision qui a été confirmée par la cours d’appel de Poitiers. A 

l’issue du pourvoi en cassation formulé par Deux Sèvres 

Aménagement les décisions ont été confirmées. 

 

- A la demande de l’exproprié, un jugement a été rendu le 28 Juin 
2013 sur la parcelle cadastrée section HK n°41 propriété de la 
société CPO. Ce jugement défavorable (588 448.60€ HT contre 
172 925€ HT proposés sur la base de l’estimation de France 
Domaine) a fait l’objet d’un appel de DSA. Les indemnités fixées 
en appel ont été revues à la baisse notamment sur la valorisation 
du foncier. Les sommes ont été versées en 2015 : 

o Total alloué en 1ère instance : 588.449 € 
o Total alloué en appel : 480.006 € 
o Soit une diminution de 108 443 € 
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- La fixation de l’indemnité due pour la prise de possession du bien 
cadastre section HK n°55 a été sollicitée par DSA. L’indemnité 
fixée par le juge s’élève à 336 598€ contre 162 800€ proposé (cf. 
évaluation des domaines). Les sommes ont été versés pour 
permettre la prise de possession et DSA a fait appel de la décision 
auprès de la cour d’appel de Poitiers. Les indemnités ont été 
revues à la baisse à l’occasion du jugement en appel. 

o Total alloué en 1ère instance : 336.598 € 
o Total alloué en appel : 167.298 € 
o Soit une baisse de 169 300€ 
o Une procédure de recouvrement des sommes trop 

perçues suite au jugement en première instance a été 
engagée. Une négociation est engagée en vue de la 
restitution des sommes, elles ont été partiellement 
recouvrées. 

 
- DSA a sollicité la fixation de l’indemnité pour la prise de 

possession de la parcelle cadastrée section HK n°61. Le jugement 
en première instance a fixé 631 639.60€. L’estimation des 
domaines proposait une valorisation du bien à hauteur de 
262 000€. Deux Sèvres Aménagement a payé l’indemnité pour 
permettre la prise de possession et a fait appel de cette décision. 
Le jugement en appel a été rendu en 2015, le terrain ne peut pas 
être qualifié de terrain à bâtir (infirmation du jugement sur ce 
point) et la valeur du terrain fixée n’est pas de 36 €/m² (retenue 
par le premier juge), mais de 6 €/m². 

o Total alloué en 1ère instance : 631 639.60 € 
o Total alloué en appel : 474 415.80€ 
o Soit une baisse de 157 23.80€ 
o Une procédure de recouvrement des sommes trop 

perçues suite au jugement en première instance a été 
engagée. Les sommes dues ont été restituées en 2016 

 

- Un accord amiable a été trouvé avec M JEAU pour l’acquisition de 

la parcelle cadastrée section HK n°59, le traité d’adhésion à 

l’ordonnance a été signé en Juin 2014. 

 

- Un accord amiable a été trouvé avec la propriétaire de la parcelle 

cadastrée section IK n°23 (occupée par la société Fraikin). Un 

traité d’adhésion a été signé en 2015 moyennant le versement 

d’une indemnité de 350 000€. 

- HK n°39 – SCI Thierry : Le terrain de la SCI THIERRY, est cadastré section 
HK n° 39 sise 487, Avenue de Limoges à NIORT, il fait partie des parcelles 
incluses dans l’ordonnance d’expropriation du 31 janvier 2011.  
La SCI THIERRY a formé un recours contre l’arrêté de cessibilité du 14 
novembre 2010, et a obtenu son annulation devant le Tribunal 
administratif de POITIERS, aux termes d’un jugement rendu le 17 avril 
2014, du fait de l’exception d’illégalité de la DUP.  
La SAEML DEUX SEVRES AMENAGEMENT a formé un appel contre ce 

jugement devant la Cour Administrative d’Appel de BORDEAUX.  

Depuis lors et en parallèle de la procédure en appel décrite ci-dessus, 

l’aménageur a informé la collectivité que par un jugement du 9 

septembre 2015 du Tribunal de Grande Instance de NIORT, la SCI THIERRY 

fait l’objet d’une procédure de liquidation judiciaire.  

Dans ce cadre, des négociations ont été engagées par la SAEML DSA 

auprès du liquidateur judiciaire pour se porter acquéreur de l’actif 

immobilier susvisé, propriété de la SCI THIERRY.  

L’aménageur a proposé un montant de 30 000€ en vue de transiger à 

l’amiable (28 Janvier 2016). Cette proposition a reçu l’accord du conseil 

de la SCI Thierry (Maitre Mitard) et du mandataire liquidateur le 6 Avril 
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2016. Le juge commissaire a été sollicité par le mandataire en vue 

d’obtenir son accord pour une transaction amiable. 

Durant la procédure de liquidation judiciaire de la société SCI Thierry, une 

négociation a été engagée avec le mandataire liquidateur et l’avocat. Un 

protocole amiable a été signé entre les parties. Celui-ci n’éteignant pas la 

procédure en appel devant la Cour administrative de Bordeaux, 

l’Audience relative à l’annulation de l’arrêté de Cessibilité s’est tenue le 

13 Décembre 2016. A l’occasion de cette audience le rapporteur public a 

conclu à l’annulation du jugement du 17 avril 2014.  

Ces conclusions ont été suivies par l’arrêt rendu le 17 janvier 2017 par la 

cour administrative d’appel de BORDEAUX qui annule le jugement rendu 

par le tribunal administratif de POITIERS le 17 avril 2014 à l’issu duquel 

avait été annulé l’arrêté de cessibilité délivré par le Préfet des DEUX-

SEVRES le 4 novembre 2010. 

La conséquence de cette décision très favorable à DEUX SEVRES 

AMENAGEMENT est immédiate : l’arrêté de cessibilité n’est plus annulé. Il 

n’existe plus de risque d’introduction d’actions en constat de défaut de 

base légale de l’ordonnance d’expropriation. La SCI THIERRY aurait la 

possibilité de former un pourvoi devant le Conseil d’Etat pour faire 

rejuger la solution rendue par la cour administrative d’appel de 

BORDEAUX. Toutefois, grâce au protocole signé le 8 novembre dernier 

avec la SCI THIERRY, elle n’a pas la possibilité de poursuivre son activité 

contentieuse.  

Ce faisant, et après paiement de l’indemnité fixée par le protocole 

amiable (30 000€) en date du 10 Janvier 2017, Tel que confirmé par notre 

conseil, nous considérons qu’il n’existe plus de risque contentieux à ce 

titre sur la ZAC du Pôle Sport. 

- HK 99 - Couleur de Tollens Exploitant locataire : La procédure visant à 
prendre possession du bien occupé par la société Tollens s’est poursuivie 
en 2017 suite au paiement de l’indemnité.  
o Tollens : la négociation a été engagée avec Tollens au premier 

trimestre 2014. Une réunion a été organisée le 14 Janvier 2014 avec 
M Calas directeur immobilier et une solution de relogement a été 
proposée. La solution consistait à reloger provisoirement Tollens 
dans le bâtiment « ex Fabrix », pour la durée des travaux de Leroy 
Merlin et Fipart puis définitivement dans le projet FIPART. Nous 
avons à cette fin loué le bâtiment Fabrix dans le cadre d’un bail 
précaire pour en assurer la disponibilité. Les solutions imaginées ont 
été approfondies, et proposées par courrier du 21 Mars 2014 avec 
pour objectif final un relogement chez FIPART. Par courrier du 26 
Aout, nous réitérions notre proposition et précisions : 

  Le montant du loyer dû pendant le relogement 

 Autoriser leur occupation jusqu’au 31 décembre 2014 (contre le 
30 Septembre) 

 Que seraient pris en charge par l’opération les frais de 
déménagement et de réinstallation sur la base de justificatifs. 

 Que nous souhaitions engager en parallèle une procédure 
devant la juridiction de l’expropriation du Tribunal de Grande 
Instance 

Par courrier confidentiel du 10 Octobre 2014 Tollens nous confirmait son 
intérêt pour poursuivre la procédure amiable sur la base de la solution de 
relogement en 2 temps et s’interrogeait sur les conditions de son 
relogement définitif chez FIPART (surface, prix de location, quel local…). 
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Un nouveau directeur du développement a été nommé. Celui-ci a refusé 
la proposition de relogement en 2 temps. 

En parallèle nous avons engagé la préparation d’un mémoire à déposer 
devant le juge, plusieurs échanges et propositions contradictoires ont été 
formulés entre Tollens et DSA. 

Nous avons organisé un rendez-vous de négociation le 28 Mai 2015 dans 
les locaux de l’avocat de Tollens. Rendez-vous à l’issue duquel des 
propositions amiables ont à nouveau été formulées par avocats. Nous 
avons proposé un projet de protocole d’accord sur la base des 
propositions formulées à l’occasion du rendez-vous. 

Un autre rendez-vous a eu lieu à Niort en Septembre 2015 en vue de 
finaliser le protocole et signer les accords. 

Après plusieurs échanges téléphoniques, nos propositions se sont 
rapprochées mais une divergence restait malgré tout existante sur la prise 
en charge du différentiel de loyer par DSA (entre leur loyer actuel et leur 
futur loyer). 

Le juge a malgré tout été sollicité par requête de DSA du 15 septembre 
2015. Une ordonnance de transport sur les lieux a été fixée au 13 
Novembre 2015. Compte tenu que les parties entendaient poursuivre les 
négociations amiables en vue d’une réinstallation chez Planet immo, un 
report du jugement a été sollicité par l’ensemble des parties y compris le 
commissaire du gouvernement. 

Les propositions formalisées entre DSA et la société Couleur de Tollens ne 

pouvant trouver d’issue amiable, le juge été sollicité pour la fixation de 

l’indemnité. 

Il ressort du jugement du 23 Janvier 2017 les éléments suivants : 

-  Rejet de l'exception d'irrecevabilité soulevée par la société COULEURS 

DE TOLLENS. 

- Dit qu'il n'y a pas lieu à expertise ; 

- Fixation de l'indemnité d'éviction comme suit : 

  - indemnité principale : 25 000 euros 

- frais de réinstallation : 164 780 euros 

- trouble commercial : 70 890 euros 

- Frais de déménagement : 8 921,70 euros 

- frais de communication : 15 884 euros 

Il en résulte une indemnité totale de 285 475,70 euros.  

Cette réévaluation reste en tout état de cause sans commune mesure 

avec les prétentions de la partie expropriée avoisinant un million d'euros 

et est même en deçà des dernières propositions transactionnelles. 

Concernant l'exécution du jugement, conformément aux dispositions de 

l'article L 231-1 du code de l'expropriation, la prise de possession du bien 

exproprié pourra intervenir dans un délai d'un mois à compter du 

paiement de l'intégralité des sommes fixées par le jugement.  

 Suite au refus du paiement de l’indemnité via la CARPA, DSA a procédé 

au règlement par Huissier en date du 4 Août 2017. La prise de possession 

aurait dû intervenir au 4 Septembre 2017. A cette date, l’exploitant était 

toujours dans les lieux.  

En accord avec la collectivité concédante DSA a engagé une procédure 

pour constater l’occupation illégale des lieux. Compte tenu de 

l’engagement des travaux sur le site de planet immobilier, la prise de 

possession est intervenue le 28 Février 2018. 

Deux-Sèvres Aménagement a ensuite procédé à la démolition des anciens 

locaux de Couleurs de Tollens afin de permettre la vente à Leroy Merlin. 

Une négociation amiable est également engagée avec la société FRAIKIN, 

situé sur l’emprise du terrain sous promesse de vente avec PLANET 

IMMOBILIER, pour une libération des lieux d’ici fin 2019. 
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3.2 - TRAVAUX D’AMENAGEMENT  
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Phase 1 

Le premier dossier de consultation des entreprises (DCE 1) a été engagé 
en 2007, pour un montant total de 7 902 K€ HT (hors révisions). Il a 
permis de réaliser les travaux suivants : 
 

 Terrassement et plateforme de l’Acclameur 
 Voiries permettant l’accès à l’Acclameur 

 Parkings de l’Acclameur 

 Giratoire Est 

 Giratoire Central  

 Rue Lamarck 

 

 Marchés réceptionnés sans réserve et soldés 

Phase 2 

Le second dossier de consultation des entreprises (DCE 2) a été engagé en 

2010 pour un montant actualisé de 6 176K€ HT le coût de la 

requalification de l’Avenue de Limoges.  

Il doit permettre de réaliser les travaux suivants : 

Tranche Ferme :   Réhabilitation de la rue de l’aérodrome 

    Création de la rue Darwin Est et Ouest  

    Création du giratoire Coupe Gorge  

    Travaux de plantation  

Tranche Conditionnelle 1 :  Requalification de l’Avenue de Limoges  

Dans le cadre des négociations avec la société Leroy Merlin, une nouvelle 

étude de trafic a été menée par Deux Sèvres Aménagement, sur la base 

d’un cahier des charges élaboré en concertation avec les services de la 

CAN, du CD et de la Ville de Niort. Cette étude a permis à la collectivité 

concédante et au Conseil Général de définir le profil de voirie de l’Avenue 

de Limoges (2X2 voies). Cette solution a engendré la production d’un 

nouvel AVP confiée à la société EGIS. Celui-ci a été validé en Mars 2015 et 

le PRO/DCE validé en Août 2015 pour l’adaptation des prestations du lot 

VRD pour cette tranche conditionnelle et le recrutement d’une entreprise 

(Delaire) pour le lot éclairage au 3ème trimestre 2015.  

Tranche Conditionnelle 2 : Travaux de finition rue de l’aérodrome  

Tranche Conditionnelle 3 :  Modelé doux de paysage au sud de 

l’Acclameur 

 

 A fin 2018, les travaux relatifs à cette phase étaient achevés à 100 %. 
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3.3 - COMMERCIALISATION 
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TERRAINS VENDUS 
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TERRAINS LIBRES 
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Leroy Merlin : 

La société immobilière Leroy Merlin France a obtenu le 27 Décembre 

2013 une autorisation commerciale en Commission Départementale 

d’Aménagement Commercial. Cette décision a fait l’objet de recours 

devant la CNAC qui a confirmé l’autorisation délivrée par décision du 23 

Avril 2014. Cette dernière autorisation a elle aussi fait l’objet de recours.  

Le jugement devant le tribunal administratif d’Appel de Bordeaux suite 

aux recours formulés contre l’autorisation commerciale délivrée par la 

CNAC à Leroy Merlin a été rendu favorablement à Leroy Merlin en Avril 

2016. Afin de mettre en adéquation les engagements contractuels de DSA 

et Leroy Merlin avec la réalité des recours, un avenant au compromis a 

été signé en 2015. Il intégrait l’engagement de Leroy Merlin à déposer 

une demande de permis de construire avant la fin Juin 2015.  

Le PC a été déposé le 29 juin 2015 en Mairie de NIORT et obtenu par 

arrêté du 5 novembre 2015, il est purgé de tout recours. Depuis Leroy 

Merlin a engagé la consultation d’appel d’offres en 2017. 

Le Conseil d’Etat s’est prononcé favorablement à Leroy Merlin au dernier 

trimestre 2017, purgeant ainsi l’autorisation commerciale de Leroy Merlin 

qui a confirmé sa volonté d’acquérir au plus vite le foncier. L’ensemble 

des conditions suspensives ont été purgées au 31 décembre 2017 et la 

signature de l’acte est intervenue le 28 mars 2018, dès la libération des 

lieux par couleur de Tollens. 

 

 

 

ERGA 1 (FIPART) :  

La société ERGA (représentant la société FIPART) a obtenu une 

autorisation en CDAC du 29 avril 2014. Elle n’a fait l’objet d’aucun 

recours. Le permis de construire a aussi été obtenu et purgé. Compte 

tenu du lien étroit avec le projet Leroy Merlin, notamment en termes 

d’accès, les 2 projets seront réalisés dans des délais similaires. 

Une demande modificative a été déposée par la société ERGA (en charge 

de la réalisation). La CDAC s’est prononcée favorablement à ce projet en 

décembre 2015. Le modificatif a été purgé du point de vue de 

l’autorisation commerciale, un PC modificatif a aussi été obtenu et purgé 

en 2016. La société ERGA en charge de la réalisation a attendu le 

démarrage du Projet Leroy Merlin pour engager ses travaux. La signature 

de l’acte de vente est intervenue le 20 décembre 2018.  

Les Arches Métropole : 

DSA a signé en Juin 2013 un compromis de vente avec la société Les 

Arches Métropole. Une demande d’autorisation commerciale a été 

enregistrée le 20 novembre 2014 en Préfecture. Un accord a été formulé 

par la CDAC lors de la séance du 17 décembre 2014. 

Suite à cette autorisation un recours a été formulé devant la CNAC le 23 

janvier 2015. 

Suivant la décision du 17 juillet 2015, la CNAC a décidé de refuser 

l’autorisation commerciale aux Arches Métropole. 

 

 La société Les Arches Métropole et la Ville de NIORT ont décidé de 

mettre un terme à leurs engagements respectifs. L’acompte de 313 K€ 

versé par les Arches Métropole a été restitué. 
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ERGA 2 : 

En collaboration avec la Ville de Niort, un appel à manifestation d’intérêt 

a été adressé à 6 Promoteurs ou groupements afin de retenir un projet 

sur la parcelle de 39 000 m². C’est le projet proposé par la société FIPART, 

devenue ERGA, qui a été retenu par les élus en septembre 2016. Un 

compromis de vente a été signé au dernier trimestre 2016. Il a été 

convenu avec la société ERGA que les 2 projets se succèderont afin de 

permettre la réalisation rapide de la première phase. 

Planet Immobilier projet 1 : 

Le projet porté par Planet Immobilier a fait l’objet d’un dépôt de permis 

de construire. Dans le cadre de l’instruction, les services de l’Etat ont 

exigé une demande d’autorisation commerciale. Celle-ci a été déposée en 

Mairie le 23 décembre 2015. Elle a été autorisée par la Commission au 

premier trimestre 2016. Ce projet envisage notamment de reloger 

l’enseigne Couleur de Tollens, dont le bâtiment doit être détruit pour 

permettre d’accueillir Leroy Merlin. Une promesse de bail a été signée 

entre Planet Immobilier et la société Couleur de Tollens le 14 Juin 2017, 

elle prévoit la livraison du bâtiment au 31 décembre 2017. Les conditions 

suspensives ayant été levées, l’acte de vente a été signé avec la société 

Planet immobilier en décembre 2016. Les travaux ont débuté en mai 

2017, le clos et couvert a été achevé pour le 31 décembre 2017, les clés 

ont été remises aux preneurs notamment Tollens afin qu’il démarre ses 

travaux d’agencement et son déménagement. 

SCI Fernando and Co : 

Pour un montant de 120K€ HT, une promesse de vente a été signée 

avec la société Fernando and Co. Par avenant, la surface de vente a été 

accrue et portée à 2 441 m² (contre 1 992 m² initialement) ... Un acompte 

de 12 K€ a été perçu en 2014. L’acte de vente pour 150 K€ HT a été signé 

en 2016. Le bâtiment a été livré en 2017 conformément aux engagements 

pris par le preneur. Le bâtiment est partiellement loué au 31 décembre 

2017. 

Un nouveau compromis a été signé le 23 décembre 2016. Il porte sur la 

réalisation d’un projet tertiaire et services sur une surface de 5 713 m² 

(foncier) pour un montant de 400 K€ HT, l’acte de vente devra intervenir 

avant le 31 décembre 2019.  

Planet Immobilier projet 2 : 

Un nouveau compromis a été signé avec la société Planet Immobilier sur 

une surface de 19 726 m². La surface autorisée pour la réalisation d’un 

projet Service / Tertiaire / Hôtellerie – Restauration est de 15 000 m². 

Préalablement à la vente, DSA devra déménager la société Fraikin 

exploitant une des parcelles concernées, l’acte de vente interviendra 

avant le 31 Décembre 2019. 

Soderif : 

Un compromis a été signé avec la société SODERIF le 15 Décembre 2016. 

Le projet porte sur la réalisation de bureaux sur 7 000 m² de plancher et 

9 884 m² de foncier pour un montant de 642 163,60€ HT. Le permis de 

construire de la société SODERIF a été obtenu en décembre 2017. 

Toutefois, suite à des difficultés de commercialisation de l’ensemble du 

programme, Deux-Sèvres Aménagement a conclu un avenant :  

- diminuant la surface de vente à 5 233 m² et 1 500 m² de surface de 

plancher afin de permettre la réalisation de l’opération 

- prolongeant le délai de signature de l’acte de vente jusqu’au 30 

septembre 2019. 
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BATIMAP / LBHB : 

Un compromis a été signé avec la Mr et Mme Boyer le 15 Décembre 2017. 

Le projet porte sur la réalisation de bureaux sur 900 m² de plancher et 1 

422 m² de foncier pour un montant de 85 320€ HT. Mr et Mme Boyer, 

regroupé au sein de la SCI LBHB ont souhaité avoir recours au Crédit 

Bailleur BATIMAP (filiale de la caisse d’épargne) pour réaliser leur 

opération. Le délai de signature de l’acte a été dépassé, notamment suite 

aux négociations de contrat entre LBHB et BATIMAP. Toutefois, 

l’ensemble des conditions suspensives ayant été levées, le vente sera 

reportée en 2019.  

ESPRIT SOMMELIER : 

Un compromis a été signé avec Esprit Sommelier le 17 avril 2017 pour la 

réalisation d’une cave vin + activités connexes sur le terrain situé à l’angle 

de la rue de l’aérodrome. Le délai de signature de l’acte a été dépassé en 

2018. Au regard des évolutions des projets d’Esprit Sommelier, 

notamment sur son magasin existant à Niort, le projet ne devrait pas avoir 

de suite.   
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4 EVOLUTION DU BILAN DE L’OPERATION 

4.1 EVOLUTION DU BILAN : SYNTHESE 

 

4.1.1 Dépenses : Montant prévisionnel total de 35 558 K€ HT 

 

Les dépenses globales de la ZAC Pôle Sports diminuent de 2 134 K€ par rapport au bilan du CRAC 2017-2018.  

- Etudes : 219 K€. Le montant prévisionnel augmente de 17 K€ pour intégrer les études trafic complémentaires réalisées par EGIS. 

 

- Coûts d’acquisition foncier : 10 182K€ HT ( -388 K€). Ce montant diminue du fait de l’arrêt de la concession en 2020, ce qui ne permettra pas de 

réaliser l’ensemble des acquisitions, en particulier la parcelle IE62 (Mr Dubois) pour laquelle les négociations sont encore en cours. 

 

- Travaux d’infrastructure : 16 633 K€ HT ( -527 K€). Ce montant diminue du fait de l’arrêt de la concession en 2020, ce qui ne permettra pas de 

réaliser l’ensemble des travaux, en particulier l’extension de la rue Darwin, d’aménagement de l’îlot à l’angle de la rue de l’aérodrome et de la rue 

de la Grange Verrines, la voirie d’accès au terrain cédé à Marcireau, ainsi que des travaux de raccordement réseaux des terrains en cours de 

commercialisation. 

 

- Honoraires sur travaux : 1 255 K€ HT (+ 17 K€). Ce montant augmente du fait de relevés et études complémentaires (topographie, divisions, études 

de sols, maîtrise d’œuvre) nécessaires à l’étude des travaux (extension rue Darwin, îlot Grange Verrines, …). 

 

- Frais financiers : 3 082 K€ HT (- 448 K€). Ce montant diminue du fait de l’arrêt de la concession en 2020. 

 

- Honoraires de Maîtrise d’Ouvrage : 3 020 K€ HT (- 523 K€). Ce montant diminue du fait de l’arrêt de la concession en 2020. 

 

- Frais divers : 1 137 K€ HT (- 3 K€). Ce montant diminue du fait de l’arrêt de la concession en 2020. 

 

- Frais de commercialisation : 30 K€ HT (- 379 K€). Ce montant diminue du fait de l’arrêt de la concession en 2020 et de l’ajustement des dépenses au 

regard des exercices précédents 
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4.1.2 Recettes : Montant prévisionnel total de 35 592 K€ HT 

 

- Cessions de terrains aux tiers : 10 721 K€ HT (- 12 498 K€). Ce montant diminue du fait de l’arrêt de la concession en 2020 ce qui ne permet pas la 

commercialisation de l’ensemble des terrains prévus à la commercialisation au sein de la ZAC. 

Les prévisions de commercialisation à l’échéance de clôture de l’opération sont les suivantes : 

o Signature de la vente à la société BATIMAP, crédit bailleur de LBHB, pour un montant de 85 320 € HT 

o Signature de la vente à la société SODERIF pour 326 430 K€ HT. 

Un avenant à la promesse de vente initiale vient en effet diminuer la surface de vente à 5 238 m² afin d’adapter l’opération à la 

commercialisation du programme. 

o Signature de la vente avec la société Marcireau conformément au protocole d’accord signé en 2009, pour un montant de 98 300 € HT 

o Signature de la vente à la SCI Fernando & Co pour 399 910 € HT 

o Signature de la vente d’une partie du programme PLANET IMMO pour 793 600 € HT 
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- Locations : 354K€. Le montant reste inchangé 

 

- Cessions de terrains ville : 12 252 K€ HT. Le montant reste inchangé. 

 

- Participation de la Collectivité : 11 670 K€ HT (+ 10 350 K€). Ce montant augmente du fait de l’arrêt de la concession en 2020 ce qui ne permet pas la 

commercialisation de l’ensemble des terrains prévus à la commercialisation au sein de la ZAC. Ainsi, une participation complémentaire est 

nécessaire pour venir équilibrer le bilan de l’opération. 

 

- Autres participations : 462 K€. Le montant prévisionnel augmente de 5 K€ pour intégrer le versement d’une indemnité d’assurance par la SCET dans 

le cadre de l’opération 

 

Autres recettes : Produits financiers à hauteur de 132 K€ restent inchangés. 
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4.2 DEPENSES 
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4.3 RECETTES 
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4.4 FINANCEMENT 

 

4.4.1 Financement par avances de la Collectivité 

Au 31 décembre 2018, dix avances de trésorerie ont été consenties par la collectivité concédante de l’opération. Les 8 premières ont été 

remboursées.  

o Conformément à la convention du 7 Décembre 2017, une nouvelle avance (n°9) a été versée par la Communauté d’Agglomération du 

Niortais. Son remboursement est associé à l’avancement de la commercialisation (15% de chaque produit de vente de terrain). Au regard de 

l’avancement de la commercialisation et de la trésorerie de l’opération, il serait nécessaire de prolonger la durée de l’avance jusqu’à la 

clôture de l’opération. 

o Enfin, une avance (n°10) de 1,4 M€ a été conclu en 2018 pour équilibrer la trésorerie de l’opération. Au regard de l’avancement de la 

commercialisation et de la trésorerie de l’opération, il serait nécessaire de prolonger la durée de l’avance jusqu’à la clôture de l’opération. 
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4.4.2 Financement par emprunt 

Afin de permettre le financement de l’opération, des emprunts ont été mobilisés en 2008 pour un montant de 5 000 K€. Ceux-ci ont été remboursés 

intégralement entre la fin 2011 et le début 2012. D’autres prêts ont été mobilisés en 2011-2012 pour un montant de 9 800K€  

o Un prêt auprès du Crédit Agricole : 1 600 K€ 

o Un prêt auprès de la Caisse d’Epargne : 1 200 K€ 

o Un prêt auprès du Crédit Mutuel en 2012 : 1 000 K€ 

o Un prêt auprès du Crédit Coopératif en 2012 : 3 000 K€ 

o Un prêt auprès de la Banque Populaire en 2013 : 3 000 K€ 

D’autres prêts ont été mobilisés pour poursuivre les acquisitions foncières et les travaux nécessaires à l’accueil de l’enseigne Leroy Merlin (Aménagements 

Avenue de Limoges) en 2015 à hauteur de 10 000K€ conformément au CRAC 2014.  

 

- La collectivité concédante a accordé sa garantie d’emprunt à hauteur de 80% et les emprunts ont été mobilisés au premier trimestre 2015. 

o Un prêt auprès du Crédit Agricole : 4 500K€ 

o Un prêt auprès de la Caisse d’Epargne : 4 500K€ 

o Un prêt auprès du Crédit Mutuel en 2012 : 1 000 K€ 

 

- Deux nouveaux emprunts ont été mobilisés en 2016 : 

o Un prêt auprès de la Banque Populaire à hauteur de 2 250 K€ 

o Un prêt auprès du Crédit Coopératif à hauteur de 4 000 K€ 

- Aucun nouveau prêt n’a été contracté en 2017 

- Une ligne de trésorerie a été mobilisée en 2018 à hauteur de 1 500 K€ pour permettre d’assurer la trésorerie de l’opération dans l’attente des 

ventes Leroy Merlin et FIPART. 

 

 Le capital restant dû à fin 2018 s’élevait à 10 587 K€ 

 En 2018, 3 688 K€ ont été remboursés.  

 2 488 K€ seront remboursés en 2019 

A noter qu’avec le transfert de ZAE à la CAN le 1er janvier 2017, et le transfert du contrat de concession qui en découle, les emprunts encore en cours 

souscrits par l’aménageur et garantis jusqu’en 2016 par la Ville de Niort en sa qualité d’autorité concédante à hauteur du maximal de 80 % sont à garantir 

par la Communauté d’agglomération du Niortais, nouvelle autorité concédante. 
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Synthèse des emprunts 
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5 RECETTES - DEPENSES ET PLAN DE TRESORERIE PREVISIONNEL 
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